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140 «LE SOLDAT SUISSE» 1935

— Un diner comme notre petit pere, notre tzar bien-aime
n'en fait pas.

— Je Ie crois; je te fais mes compliments. De grace, ap-
prends-moi comment tu t'y prends pour avoir de l'argent.
Peut-etre ta bonne mere t'en envoie?

— Je n'ai que ma paye.
— Comment fais-tu?
— Ah! ah! ah! dit le sergent en riant, tu n'es pas de-

gourdi, camarade, et bien peu de chose t'embarrasse. Apprends
qu'un soldat ne doit jamais etre ä court. Si Ton n'avait pas
plus d'un tour dans son sac, on ne pourrait jamais regaler un
ami. i j

— Instruis-moi, tu me rendras service.
— Je veux bien, tu as l'air bon enfant, quoique tu sois un

peu niais. Auparavant, fais venfr de l'eau-de-vie.
Souvaroff appela le cabaretier qui remplit de nouveau les

deux verres.
— Parfait! dit le sergent. A ta sante, camarade.
lis trinquerent.
— Vois-tu, reprit le sergent, quand j'ai besoin d'argent, je

me sers d'un vieil expedient qui est toujours bon.
— Lequel?
— Je mets tout simplement en gage ceux de mes effets

dont je peux me passer pendant quelque temps; ensuite, avec
un peu d'abstinence, j'amasse de quoi les retirer.

— Vraiment? dit Souvaroff.
— C'est comme je te le dis.
— Si tu te faisais pincer, cela serait tres grave, sais-tu?
— Pas de danger.
Tu serais passible du conseil de guerre; tu recevrais le

knout, tu aurais de la prison.
— Rien ä craindre quand on sait s'y prendre.
— Qu'est-ce que tu as mis en gage, cette fois?
— La lame de mon sabre, repondit le sergent; il n'y aura

pas d'inspection avant un mois, je n'en ai pas besoin, et d'ici
ä la premiere prise d'armes, j'aurai le temps de la retirer.

— C'est ingenieux, camarade; je te felicite pour ton
imagination.

— Quand tu auras besoin d'argent, essaie de mon moyen.
— Je n'y manquerai pas, dit Souvaroff; je te remercie.
II trinqua une derniere fois avec le sergent et il le quitta •

apres avoir grave sa physionomie dans sa memoire afin de
pouvoir le reconnaitre.

Le lendemain, des le matin, les troupes requrent l'ordre de
s'assembler, le general devant les passer en revue.

A l'heure fixee, le general arrive; il passa lentement
devant le front des troupes, cherchant son sergent de la veille.

Quand il arriva en face de lui, il le fit sortir du rang, ainsi
que le soldat place ä sa droite.

II ordonna au soldat de retirer son manteau et sa tunique.
— Cet homme, dit-il, est un grand coupable, il a voulu

deserter son regiment; il merite la mort. S'adressant au
sergent:

— Sergent, tirez votre sabre et coupez la tete ä ce miserable.

Le sergent se troubla.
— Mon general, balbutia-t-il.
— Pas un mot, obeissez, dit Ie general.
— Je ne pourrai jamais. Je vous en prie, veuillez en choi-

sir un autre que moi, je ne me pardonnerais jamais sa mort;
je le connais depuis quinze ans, nous sommes arrives au
regiment ensemble. Je ne peux pas lui trancher la tete.

— Depuis quand discute-t-on, quand je donne un ordre?
repondit Souvaroff en fronqant les sourcils.

— Mon general, je vous demande grace pour lui; pardon-
nez-lui pour cette fois.

— Impossible; il faut un exemple.
— Mon gdneral!
— Je vous l'ordonne.
— Je me jette ä vos pieds!
— Assez! dit Souvaroff, qui fit semblant d'entrer dans

une violente colere, obeis ou je vais te faire donner le knout
devant tout le regiment.

— Eh bien, mon general, puisque rien ne peut vous
toucher, je prie Dieu de faire miracle en ma faveur et de changer
mon sabre en un morceau de bois.

11 prononqa ces mots avec une ddvotion affectee et feignit
la plus grande surprise lorsque, ayant tire son sabre, il re-
marqua que sa priere avait efe exaucee.

— Bien trouve, dit Souvaroff; j'aime ta pfesence d'esprit,
camarade.

II lui donna une bourse pleine.
— Tiens, ajouta-t-il, voici de quoi regaler tes amis; ä

l'avenir, ne mets plus tes armes en gage. Eug. Fournier.

Concours de patr. de ski de la 2® division
Le concours de patrouilles de ski de la 2e Division aura

lieu, cet hiver, ä la Chaux-de-Fonds le dimanche 24 fevrier
1935. La section locale de l'ASSO assume l'honneur d'orga-
niser cette manifestation, assuree de remporter le meme suc-
ces que la manifestation d'il y a deux ans au Lac Noir.

Le Comite d'organisation, preside par notre competent
Sgt. G. Etienne, a dejä tenu diverses seances. II est en effet
indispensable que la Section de La Chaux-de-Fonds assure
une organisation impeccable tant au point de vue technique
qu'ä celui de la traditionnelle hospitalite montagnarde. Une
prise de contact a eu lieu avec M. le Major Cottier, Of. de ski
de la Division.

Un ordre de Div. renseignera en temps voulu tous les
participants, par leurs cdts d'unites. D'ores et dejä, on peut
signaler qu'il est prevu deux categories de patrouilles (lourde
et legere) ouvertes toutes deux aux patr. des troupes de plaine
et de montagne. La Commission technique, presidee par M. le
Cap. F. Jeanrenaud, travaille ä la mise au point de cette par-
tie du programme. L'interet sportif en ressort praticulierement,
du fait du CR. d'hiver de certaines troupes de montagnes qui
aura lieu avant le concours. Une grande emulation en res-
sortira certainement. 11 n'est aujourd'hui que d'encourager les
patrouilles ä s'entrainer serieusement en vue de cette inte-
lessante manifestation.

Petites nouvelles
L'an dernier eurent lieu les manoeuvres de la lre et de

la 3e division En 1935, derniere annee du cycle des cours
de repetition dtabli en 1932, auront lieu les manoeuvres de la
4e et de la 5e divisions. Le nouveau commandant de la 4e

division, colonnel divisionnaire Bircher, aura ainsi l'occasion,
des son entree en activite, de mener ses troupes ä la
manoeuvre. La 4e division n'a plus fait de manoeuvres depuis
1931 et depuis celles de la 5e division se sont ecoules quatre
ans. Les manoeuvres auront lieu, comme d'habitude, ä fin
aoüt, commencement de septembre.

La lre division, dont le nouveau commandant est le
colonel Combe, ^exdcutera des cours de repetition de detail avec
cours tactiques pour commandants d'unite, de bataillon et de
regiment. Les 2e et 6e divisions feront des cours de repetition
de detachement, auxquels prendront part des brigades entieres
avec de l'artillerie. Pour les troupes de montagne, les cours
de repetition consisteront en exercices dans le cadre regi-
mentaire avec artillerie, sous la direction des commandants
de regiment. La 3e division executera egalement des cours de
repetition de detail. *

La « Feuille federate militaire» a publie une ordonnance
du D.M.F. qui confie la direction et l'administration centrale
des films instructifs de l'armee au Service de 1'Infanterie.
L'Office des films sera forme d'un ou de plusieurs officiers
instructeurs et d'un specialiste du film; il a notamment pour
täches la prise de films instructifs pour tous les genres de
troupes, l'administration, les prets de films et de materiel,
l'dtablissement de textes pour les films d'infanterie et la
participation ä I'etablissement de textes pour les autres troupes,
des cours d'introduction pour les officiers et sous-officiers
instructeurs en vue de l'emploi des films instructifs dans les
ecoles et cours et de l'utilisation des appareils.

Les pays etrangers ont depuis longtemps dejä des offices
de ce genre et le cinema a rendu dejä de grands services ä
leurs armees, notamment pour les reperages dangereux et
pour les manoeuvres.

Rappelons que rdcemment — qui l'eut dit il y a seule-
ment un an? — le Reich et la Pologne ont envisage des
echanges entre leurs deux services cinematographiques de

guerre. *
Au debut de ddcembre, le col. div. Bircher a donne ä la

Soctete des Officiers de Detemont une conference sur ce sujet
captivant: « Le plan d'attaque allemand de 1916 sur-Beifort. »

Le nouveau commandant de la 4e division s'est attache de
faire ressortir dans son brillant expose la valeur des fortifications

de Beifort et de Montbdliard et les raisons qui engagerent
les Allemands ä passer par le Nord. II ddmontra ä cette
occasion la ndcessite pour notre pays de construire des
fortifications ä notre frontiere dans la mesure de nos possibilites
materielles.

Cet avis d'un chef superieur, venant apres tant d'autres,
ne saurait laisser subsister un doute quant ä la necessite ab-
solue de fortifier les regions decouvertes de nos frontieres.

*
Le journal «LeTravail», qui n'en est plusäune rdtractationpres,


	Concours de patr. de ski de la 2e division

